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Incidences financières et administratives,  
pour le secrétariat, du projet de résolution du Comité 

régional intitulé « Les priorités en matière de 
renforcement des systèmes de santé dans la Région 

européenne pour 2015-2020 :  
joindre le geste à la parole concernant les systèmes 

centrés sur la personne »      

1. Résolution : Les priorités en matière de renforcement des systèmes de santé dans la 
Région européenne pour 2015-2020 : joindre le geste à la parole concernant les systèmes 
centrés sur la personne 

2.  Liens avec le budget programme actuel 
Cette résolution va-t-elle contribuer directement à la (aux) réalisation(s) et au(x) 
produit(s) énoncés dans le budget programme actuel ? Dans l’affirmative, veuillez 
préciser : 
Catégorie(s) : 4 (systèmes de santé) 
Réalisation(s) : 4.1.2 ; 4.2 ; 4.3 
Secteur(s) de programme : politiques, stratégies et plans sanitaires nationaux ; services 
de santé intégrés et centrés sur la personne ; accès aux médicaments et aux technologies 
sanitaires et renforcement des moyens réglementaires 
Produit(s) : Tous les produits dans le cadre des réalisations susmentionnées 

Veuillez noter qu’il y a un chevauchement entre l’estimation du coût de cette résolution 
et celle figurant dans le document EUR/RC62/12 Add.1 pour la résolution 
EUR/RC62/R5 sur le Plan d’action européen pour le renforcement des capacités et 
services de santé publique, étant donné que les travaux inclus dans ces deux résolutions 
sur les systèmes de santé ne s’excluent pas mutuellement. 

Décrivez la nature et l’importance de cette contribution, y compris la question de savoir 
s’il y aura un impact sur d’autres éléments du même produit. 
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3. Estimation du coût et incidences en termes d’effectifs par rapport au budget 
programme 
a) Coût total 

Indiquez i) la période pendant laquelle les activités du secrétariat seraient 
requises pour la mise en œuvre de la résolution, et ii) le coût de ces activités 
(estimé à 10 000 USD près). 
i) 6 ans (couvrant la période 2015-2020) 

ii) Total : 46 625 000 USD 
(Personnel : 32 800 000 USD Activités : 13 825 000 USD) 

b) Coût pour la période biennale en cours 2014-2015 
Indiquez quelle part des coûts mentionnés au point 3 a) correspond à la 
période biennale en cours (estimé à 10 000 USD près). 
Total : 6 725 000 USD 
(Personnel : 5 050 000 USD Activités : 1 675 000 USD) 

Le coût estimé s’inscrit-il intégralement dans le budget programme actuel 
approuvé ? Oui 
Si « non », indiquez le montant non inclus. 
____ USD 

c) Coût pour les prochaines périodes biennales 
Indiquez quelle part des coûts mentionnés au point 3 a) correspond aux 
prochaines périodes biennales (estimé à 10 000 USD près). 
2016-2017 : Total : 15 960 000 USD 
2018-2019 : Total : 15 960 000 USD 
2020-2021 : Total : 7 980 000 USD 

d) Incidences sur les effectifs  
La résolution pourrait-elle être mise en œuvre par le personnel existant ? Non 
Si « non », indiquez le nombre de membres du personnel supplémentaires –
 équivalents temps plein. 
Pour l’exercice biennal 2014-2015, le personnel d’encadrement direct existant sera 
en mesure d’achever tous les travaux préparatoires pour la mise en œuvre. Pour 
l’exercice biennal 2016-2017, 14 membres du personnel supplémentaires devront 
être recrutés : certains nouveaux employés occuperont les postes vacants et d’autres, 
dont une personne en détachement, devraient être embauchés en 2015 pour le 
nouveau bureau géographiquement dispersé du Kazakhstan. 

4. Financement 
Le coût estimé pour la période biennale actuelle, indiqué au point 3 b), est-il 
complètement financé ? Oui. 
Si « non », indiquez le montant ne pouvant être financé et précisez comment les 
fonds seraient mobilisés (fournir les détails de la/des source(s) de fonds prévue(s)). 
0 USD ; source(s) de fonds : ____ 

=   =   = 
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